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COMMUNE DE BAYONNE 
Département des Pyrénées-Atlantiques - Arrondissement de Bayonne  

 
 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 JUIN 2019 

 DELIBERATION N° 53 
 

 
 
L’an deux mil dix-neuf, le six juin, le Conseil municipal dûment convoqué, s’est réuni 
au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-René 
ETCHEGARAY, Maire. La séance a été ouverte à 17h38. 
 
Présents : MM. ETCHEGARAY, MILLET-BARBE, Mme BISAUTA, M. SOROSTE, 
Mme LAUQUE (à partir de 18h04), MM. NEYS, UGALDE, LACASSAGNE, 
Mmes DUHART, CASTEL, MARTIN-DOLHAGARAY, MM. AGUERRE (jusqu’à 21h23), 
ESMIEU, Mme LANGLOIS (jusqu’à 22h15), MM. SALDUCCI, ARCOUET, Mmes BRAU-
BOIRIE, MEYZENC (à partir de 18h25), M. ESCAPIL-INCHAUSPE, Mmes TAIEB, 
CANDILLIER (à partir de 18h56), BENSOUSSAN, M. BOUTONNET, Mmes ARAGON, 
CAPDEVIELLE, HERRERA LANDA, MM. DUZERT, ETCHETO, BERGE, PALLAS, 
ARTIAGA, IRIART et Mme LEUENBERGER.  
 
Absents représentés par pouvoir :  
Mme DURRUTY par M. ESMIEU; Mme LAUQUE par M. LACASSAGNE (jusqu’à 
18h04) ; M. AGUERRE par Mme BISAUTA (à partir de 21h23) ; Mme JUZAN par 
Mme DUHART ; Mme LANGLOIS par Mme MEYZENC (à partir de 22h15) ; M. POCQ 
par Mme LANGLOIS (jusqu’à 22h15) ; M. SALANNE par M. SOROSTE ; 
Mme MEYZENC par M. NEYS (jusqu’à 18h25) ; M. LAIGUILLON par 
Mme BENSOUSSAN ; Mme CANDILLIER par M. ARCOUET (jusqu’à 18h56) ; 
M. DAUBISSE par M. ESCAPIL-INCHAUSPE ; Mme LARRE par Mme MARTIN-
DOLHAGARAY ; M. MASSONDE par Mme TAIEB ; M. PARRILLA-ETCHART par 
M. ETCHEGARAY ; Mme PICARD-FELICES par M. ETCHETO. 
 
Absent :  
M. POCQ (à partir de 22h15 à compter de la délibération n°31). 
 
Secrétaire : 
M. BOUTONNET 
 

 
 

Entendu le rapport de Mme Duhart, 
 
OBJET : SPORTS - Stade Jean Dauger – Implantation d’un bâtiment modulaire à usage 
administratif – Autorisation de dépôt de permis de construire. 
 
La SASP Aviron Bayonnais Rugby Pro a sollicité la Ville afin de transférer au stade Jean Dauger 
les bureaux du personnel administratif du club actuellement installés au siège de l’Aviron 
Bayonnais, situé rue Owen Roë. La SASP Aviron Bayonnais estime en effet préférable de 
regrouper sur un site unique l’ensemble de ses locaux. 
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Ainsi que cela a déjà été réalisé pour les vestiaires arbitres, l’infirmerie, la salle de presse et le 
bureau de l’encadrement sportif, la SASP Aviron Bayonnais Rugby Pro propose une solution 
aisée et rapide à mettre en œuvre, à savoir installer de manière provisoire un bâtiment 
modulaire dans la continuité des équipements déjà implantés et abritant les salles de 
musculation. 
 
Ces travaux étant soumis à permis de construire et la Ville de Bayonne étant propriétaire des 
locaux, la SASP Aviron Bayonnais Rugby Pro souhaite obtenir de sa part l’autorisation de 
déposer cette demande d’autorisation d’urbanisme. 
 
Il est ainsi proposé au conseil municipal d’autoriser la SASP Aviron Bayonnais Rugby Pro à 
déposer une demande de permis de construire pour l’implantation d’un bâtiment modulaire 
pour l’objet susvisé et à procéder à toutes formalités utiles en ce sens. 
 
Ont signé au registre les membres présents. 
 
 

ADOPTION, A L’UNANIMITE 
 
 
 
 
 

 Jean-René ETCHEGARAY 
Maire de Bayonne 

 


